
BIBLIO 
THÈQUEMunicipale

Saint-Romain-en-Gal

LA REMISE DE L’ALBUM « LE CADEAU »*

PAR L’AUTRICE MARIE QUENTREC 
le samedi 13 juin 2026 à 10h00

à la bibliothèque municipale de Saint-Romain-en-Gal

en présence de

Madame Pascale Chapot, Vice-présidente déléguée au dialogue social, à la proximité et aux services aux usagers
et conseillère départementale sur le canton de Mornant,

Monsieur Philippe Marion, conseiller délégué à la jeunesse et au sport
et conseiller départemental sur le canton de Mornant,

Monsieur Luc Thomas, Maire de Saint-Romain-en-Gal,

et des élus de la commune

Je vous remercie de bien vouloir nous confirmer votre présence
avant le mardi 9 juin à l’adresse suivante : bibliothequestromain@yahoo.fr

UN ENFANT EST ARRIVÉ DANS VOTRE FOYER EN 2025…

BIENVENUE 

I N V I T A T I O N

Afin d’accompagner votre enfant dans la découverte des mots, des sons, des images, du monde, le 
Département du Rhône est heureux de vous offrir « Le Cadeau », un album* de Marie Quentrec, auteure-
illustratrice jeunesse régionale.
Cet ouvrage s’inscrit dans l’opération nationale « Premières Pages » portée par le Ministère de la Culture pour 
sensibiliser à la lecture et éveiller à la curiosité dès le plus jeune âge.
Le Département est labellisé « Premières Pages » pour la qualité de son engagement et de ses actions culturelles 
à destination des tout-petits. 

C’est donc avec plaisir que nous vous convions à

* Offre réservée aux enfants nés ou adoptés et domiciliés sur la commune de Saint-Romain-en-Gal en 2025 sur présentation de cette invitation



AU FIL DE LA MATINÉE :

BIBLIO 
THÈQUEMunicipale

Saint-Romain-en-Gal

LA REMISE DE L’ALBUM « LE CADEAU »
par l’autrice Marie Quentrec 
le samedi 13 juin 2026 à 10h00

à la bibliothèque municipale de Saint-Romain-en-Gal

Accueil des familles

Lecture de l’album par l’autrice, suivie d’un atelier pour les enfants

Temps convivial autour d’une collation, échanges et dédicaces

Prise de parole des élus

Apéritif déjeunatoire à l’Espace Louis Graff

10h00

11h30

P R O G R A M M E

Inscription dans la limite des places disponibles. Si un enfant né ou adopté et domicilié sur la commune 
en 2025 ne peut pas participer à l’événement, il pourra venir récupérer gratuitement son album à la 

bibliothèque municipale.


